
Bordereau de validation : Formations courtes non diplômantes FI ou FC
Référence : Préparation aux concours internes FPE – FPT – Ecole de droit
_________________________________________________________________________________________

DATE DE RECEPTION 
A LA DIRECTION DE LA 
FORMATION (POLE 1 et POLE 4) :

VERSION TRANSMISE :

COMPOSANTE/ECOLE : EMETTEUR DE LA 
DEMANDE :
Nom/Prénom

RESPONSABLE DE LA 
FORMATION :
Nom/Prénom 

INTITULE DE LA FORMATION : 

TYPE DE FORMATION 
COURTE NON DIPLOMANTE :

NBRE D'HEURES MAQUETTE :  dont CM :  et TP/TD : NBRE PREVISIONNEL 
D'INSCRITS A LA 
FORMATION :

FC :        FI/RE :  

TARIFICATION 
VALIDEE 
PAR INSCRIPTION  :

EFFECTIF SEUIL POUR 
ATTEINDRE 
L'AUTOFINANCEMENT :

DUREE DE 
VALIDATION 
DES 
DONNEES :

INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES : 

AVIS DE LA DIRECTION DE LA FORMATION     - Pôle 1 ou Pôle 4   : 

DATE D'ENVOI DU BORDEREAU  
A LA COMPOSANTE :

EMETTEUR  POLE 4 :
Nom/Prénom/Ligne directe

AVIS DU CONSEIL DE GESTION DE LA COMPOSANTE     :   

DATE D'ENVOI DU BORDEREAU 
A LA DAJI :

EMETTEUR 
COMPOSANTE :
Nom/Prénom/Ligne directe

Mise à jour : 14/05/2018

Direction de la Formation
Pôle 4 - Formation Continue et Professionnalisation
Mail : formation-continue@uca.fr    

Pôle 1 - Pilotage de la formation et Gestion des cursus 
Mail : documents.cfvu@uca.fr 

22/06/2018
1ère demande

Demande rectificative N°: 

Préparation aux concours internes FPE / FPT

FI    et/ou

extraite d'un diplôme catalogue

Ecole de Droit

Marlène TOURRET

40 132 8

Formation validée dans sa globalité selon les données mentionnées ci-dessus.  

09/07/2018 KLEINER Myriam - 31 87 50

sur mesure

7

Claire MARLIAC

 650     €
6

Un bilan post-formation devra être réalisé et transmis au pôle 4 FCP

année 
universitaire 
2018/2019

Formation validée dans sa globalité selon les données mentionnées ci-dessus au Conseil de gestion du : 

Formation non validée

Formation validée partiellement. Les élements ci-dessous doivent être revus :

FC

Formation non validée

Formation validée partiellement. Les élements ci-dessous doivent être revus :




